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MODALITÉS D’APPLICATION DU TAUX RÉDUIT DE TVA 

AUX TRAVAUX DANS LES LOGEMENTS   

L’essentiel   
 
Par deux décisions de rescrit du 24 avril 2012, l’administration fiscale a apporté des précisions sur les 
modalités d’application du taux réduit de TVA concernant certains travaux d’amélioration, de 
transformation, d’aménagement et d’entretien portant sur les locaux à usage d’habitation achevés 
depuis plus de deux ans. C’est ainsi que :  
 

 S’opposant à une jurisprudence récente du Conseil d’Etat du 3 février 2011, l’administration 
admet qu’en cas de versement d’un acompte, l’application du taux réduit de TVA à cet acompte 
n’est pas subordonnée à la condition que l’entreprise soit en possession de l’attestation de son 
client à la date d’encaissement de l’acompte mais uniquement lors de la facturation finale ou de 
l’achèvement des travaux ;  

 
 L’administration précise, par ailleurs, que la mesure dérogatoire permettant le maintien du taux 

de 5,5 % pour les travaux ayant fait l’objet d’un devis daté et accepté ainsi que d’un paiement 
partiel avant le 20 décembre 2011 est susceptible de s’appliquer :  

 
o A l’ensemble des lots d’un marché public de travaux contenant plusieurs lots conclus 

avant le 20 décembre 2011 dès lors qu’un acompte relatif à l’un des lots a été encaissé 
avant cette date ; 
 

o Aux prestations de travaux à exécution échelonnée ; 
 

o A l’intégralité des travaux prévus dans le contrat initial en cas d’avenant signé après le 
20 décembre 2011 si cet avenant modifie uniquement la teneur des travaux prévus 
dans le contrat initial sans en modifier l’ampleur ou le prix ; 

 
o Aux travaux prévus dans le cadre des marchés à bons de commande passés après le 

20 décembre 2011 mais facturés au taux de 5,5 % avant le 1
er

 janvier 2012 et débutés 
avant cette date. 

 
Vous trouverez, en annexe, copie des deux décisions de rescrits dont il s’agit. 
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Décisions de rescrit de l’administration fiscale n° 2012/29 et n° 2012/30 du 24 avril 2012. 












